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1. Contexte  

 

La Communaut® dõagglom®ration Paris-Saclay est une structure intercommunale française créée le 

1er janvier 2016, situ®e dans le d®partement de lõEssonne et la r®gion ċle-de -France. Ce  territoire 

compte près de 300  000 habitants et regroupe 27 communes.  

 

Plusieurs grandes infrastructures de transport routier traversent le territoire notamment les autoroutes 

A6 et A10, la RN118 et la RN20 ainsi quõun r®seau dense de routes d®partementales. 

Une bonne partie du territoire est également survolée par des avions à destination ou en provena nce 

de lõa®roport de Paris-Orly. La partie ouest est ®galement concern®e par les survols dõa®ronefs en 

lien avec lõactivit® a®ronautique de Toussus-le-Noble.  

 

Afin dõaffiner la connaissance des niveaux sonores réels auxquels sont exposés les populations , 

dõ®valuer la coh®rence des cartes strat®giques du bruit ®tablies dans le cadre de la directive 

européenne 2002/49/CE , Bruitparif a réalisé une  campagne de mes ure sur 25 sites entre fin mai et fin 

septembre 2018.  

 

Cette campagne comprend  : 

 

- 14 sites de mesure d u bruit routier . Ces mesures ont été réalisées du 30 mai au 12 juin 2018.  

- 10 sites de mesure du bruit des aéronefs  : 

o 8 sites documentés également au sein du programme SURVOL autour de lõa®roport 

de Paris-Orly du 22 août au 25 septembre 2018  

o 2 sites autour de lõa®rodrome de Toussus-le-Noble  

Á Exploitation de la  station permanente de Villiers -le-Bâcle  

Á Mesure temporaire à Gif -sur-Yvette du 1 er juin au 17 juillet  2018 

- 1 site de mesur e du bruit ferroviaire à Epinay -sur-Orge. Cette mesure a été réalisée du 11 

septembre au 3 octobre 2018.  

 

Lõensemble des mesures a été assuré au moyen de sonomètres de classe métrologique  1. 

 

Les mesures temporaires du bruit routier , d u bruit ferroviaire  et du bruit des a®ronefs autour dõOrly ont 

été réalisées au moyen de coffrets autonomes install®s sur des poteaux dõ®clairage public ¨ environ 

4 mètres de hauteur par rapport au sol . 

Les deux mesures autour de Toussus -le-Noble ont, quan t à elles, été réalisées avec des stations 

expertes permettant le détection acoustique automatique des survols.  

 

Les mesures du bruit routier ont été réalisées sur des sites également instrumentés par  Airparif  pour la 

qualit® de lõair. 

 

Le présent rapport présente les résultats dõanalyse de cette campagne de mesure.  

Il présente également les cartes de bruit mises à jour suite à la comparaison des valeurs calculées 

avec les valeurs mesurées et aux ajustements opérés.  

 

 

A noter que les niveaux de bruit élémen taires au pas de temps de la seconde ainsi que lõensemble 

des indicateurs de bruit calculé s sont d isponibles en ligne sur la plateforme internet  de Bruitparif  : 

http://rumeur.bruitparif.fr  

 

 

 

Remerciements  : 

 

Bruitparif tient à remercier toutes les personnes qui se sont mobilisées pour permettre la réalisation de 

cette campagne de mesure, en premier lieu les collectivités  qui ont accept® dõaccueillir une station 

de mesure sur leur territoire et  qui se sont investi es aux c ôtés des équipes de Bruitparif dans 

lõ®laboration du plan dõ®chantillonnage.  

http://rumeur.bruitparif.fr/
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2. Rappels dõacoustique 

2.1. Quelques définitions  

Le bruit  est un òph®nom¯ne acoustique produisant une sensation auditive jug®e d®sagr®able ou 

g°nanteó (AFNOR NF 530-105). Cõest un son qui dérange, déplaît ou agresse. La gêne associée à un 

bruit est une notion pour partie subjective qui peut être ressentie de manière très variable d'un 

individu à l'autre. Elle dépend en effet de facteurs acoustiques comme le niveau sonore, les 

fréquences, le caractère continu ou intempestif d u bruit, la dur®e dõexposition mais aussi de facteurs 

de sensibilité individuelle comme notre état physique et moral, notre patrimoine biologique, notre 

culture et notre histoire individuelle qui conditionnent notre relation au bruit. Nous ne sommes ainsi 

pas tous égaux devant le bruit.  Il sõav¯re cependant nécessaire de caractériser le bruit  de manière  

quantitative à travers  des valeurs chiffrées représentant son intensité, sa fréquence et sa fluctuation 

dans l e temps.  

 

La sensation sonore per­ue par lõoreille humaine d®pend en premier lieu du niveau sonore. 

L'impression de son fort ou doux dépend principalement de la valeur de la pression acoustique, qui 

est la petite variation de pression atmosphérique qui déf init le son et qui stimule lõaudition humaine. 

Lõoreille humaine distingue des niveaux de variations tr¯s faibles (de lõordre de 20 micropascals) ¨ 

tr¯s forts (de lõordre de 200 pascals), ce qui va du seuil dõaudibilit® jusquõau survol dõun avion 

supersoni que. En outre, la sensibilité de l'oreille est relative, c'est -à -dire qu'une augmentation de la 

pression acoustique de 1 Pa à 1,5 Pa est perçue comme identique à une augmentation de 0,1 Pa à 

0,15 Pa. Ce qui compte, c'est le mu ltiplicateur (dans les deux ca s, x 1,5). Aussi, pour faciliter la 

communication, la pression sonore s'exprime généralement en décibel (dB). C'est une grandeur sans 

dimension, un décibel étant défini comme dix fois le logarithme décimal du rapport de puissance 

entre la pression acoustiq ue et la valeur de référence qui correspond à un son pratiquement 

imperceptible (Po = 20 micropascals).  

 

Lõaddition des d®cibels 

Du fait de lõutilisation de cette ®chelle logarithmique, les d®cibels ne sõadditionnent pas de fa­on 

arithmétique.  

 

Ainsi, lorsque deux sources sonores de m°me intensit® sõajoutent, le niveau augmente de 3 d®cibels. 

Par exemple, lõaddition de 2 sons de 60 dB chacun nõ®quivaut pas ¨ 120 dB mais ¨ 63 dB. Ceci 

revient à dire que , lorsque le trafic routier double, toutes choses  égales  par ailleurs, le bruit est  

augmenté de 3 dB.  

 
Multiplier pa r 10 la source de bruit revient, pour les mêmes raison s, à augmenter le niveau sonore de 

10 dB.  
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Lorsquõil y a 10 dB dõ®cart entre 2 sources sonores, on ne per­oit que la source qui a le plus fort 

niveau. Cõest ce quõon appelle ç lõeffet de masque è. 

 
La relation entre niveau sonore et sensation auditive  

La sensation auditive ne varie pas de mani ère linéaire avec la variation du niveau sonore. Ainsi, une 

différence de 3 dB (énergie sonore m ultipliée par deux) sera perceptible mais il faudra un écart de 

10 dB (®nergie sonore multipli®e par 10) pour avoir lõimpression dõun bruit deux fois plus fort.  

Augmenter le niveau 

sonore de :  

Cõest multiplier l'®nergie 

sonore par :  
C'est faire varier la  sensation auditive :  

3 dB 2 

On fait la différence entre deux lieux où le niveau 

diff¯re de 3 dB mais cela nõ®quivaut pas ¨ une 

sensation multipliée par deux.  

5 dB 3 

Nettement : on ressent une aggravation ou on 

constate nettement une amélioration lorsque  le 

bruit augmente ou diminue de 5 dB.  

10 dB  10  Comme si le bruit était deux fois plus fort.  

20 dB 100 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort. Une 

variation de 20 dB peut réveiller ou distraire 

lõattention. 

50 dB 100 000 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort. Une 

variation brutale de 50 dB fait sursauter.  

 

La sensibilité de l'oreille varie également selon la fréquence du son.  

L'oreille humaine perçoit les sons dans une gamme de fréquence qui va de 20 hertz (très grave) à 

20 000 hertz (très aigu ). En de­¨ de 20 Hz, r¯gnent les infrasons que lõoreille humaine ne peut 

percevoir, mais que nous pouvons ressentir, en particulier dans notre cage thoracique. Au -delà de 

20 000 Hz, on parle dõultrasons, ®galement r®serv®s ¨ dõautres oreilles que les n¹tres, celles des chiens, 

des dauphins ou des chauves -souris notamment.  

Lõoreille humaine nõest pas sensible de la m°me fa­on aux diff®rentes fr®quences. Sa sensibilit® est 

la plus grande aux fréquences moyennes qui correspondent aux fréquences conversationnel les. 

Ainsi, ¨ niveau ®quivalent, un son grave sera per­u moins fort quõun son m®dium. Cõest la raison pour 

laquelle a été créée une unité physiologique de mesure du niveau sonore tenant compte de cette 

sensibilité particulière : le décibel A ou dB(A) . 
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2.2. Périodes réglementaires et périodes spécifiques  

Dans le but de calculer et de représenter graphiquement les différents indicateurs acoustiques 

présentés dans les chapitres suivants, des périodes et des intervalles sont utilisés.  

 

Les périodes diurnes et noc turnes, telles que d®finies dans la r®glementation, sont tout dõabord ¨ 

considérer  : 

- la période diurne est comprise entre 6h et 22h  ; 

- la période nocturne est  comprise entre 22h et 6h . 

 

Pour éviter de « couper  » en deux la période de nuit (22h -6h), les calc uls et les  représentation s 

graphique s des données sont effectué s sur des journées allant de 22h à 22h . Ainsi la journée du mardi 

24 novembre, par exemple, commence le lundi 23 novembre à 22h et se termine le mardi 24 

novembre à 22h.  

 

Les conditions de traf ic routier sont susceptibles de varier significativement entre les jours de semaine 

et le week -end. Pour mettre en ®vidence lõimpact de ces variations sur les niveaux de bruit, ces 

derniers sont calculés en dissociant les jours de semaine, appelés Jours Ou vrables (aussi notés «  JO »), 

des jours de week -end, appelés Week -end (aussi notés «  WE è). Lõensemble des journ®es, sans 

distinction, est noté «  Tous les Jours Confondus  » (« TJC »). 

 

2.3. Indicateurs de bruit utilisés  

La grandeur élémentaire qui a été mesurée  et stockée est le LAeq,1s. Il sõagit du niveau sonore, 

exprimé en dB(A), relevé toutes les se condes.  

 

A partir de ce niveau élémentaire, il est possible de calculer des moyennes énergétiques sur des 

périodes définies. Ainsi, il est possible de calculer de s moyennes énergétiq ues par pas dõune heure 

(LAeq,1h), sur 24h (LAeq, 24h) ou sur toute autre période.  

 

Si on considère une période T pendant laquelle le bruit fluctue, le niveau sonore équivalent 

correspond au niveau qui serait continu sur la même période T et dont lõ®nergie acoustique 

dépensée serait la même que celle du niveau fluctuant. La figure ci -dessous illustre cette notion.  

 
Illustration du niveau sonore équivalent  

 

Le rapport présente notamment les résultats des indicateurs réglementaires LAeq 6 -22h et LAeq 22 -

6h calculés respectivement pour les  périodes diurne (période comprise entre 6h et 22h) et nocturne 

(période comprise entre 22 et 6h) , les niveaux de bruit moyens au pas de temps horaire ainsi que 

lõindicateur LDEN. 

 

Lõindicateur LDEN est un indicateur harmonis® ¨ lõ®chelle europ®enne qui tient compte du fait quõà 

niveau équivalent, le même bruit sera perçu plus gênant la nuit que le jour. Cet indicateur est calculé 

sur la base des niveaux équivalents sur les trois périodes de jour (6-18h), de  soirée  (18-22h) et de nuit  
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(22-6h), auxquels sont appliqués des termes correctifs majorants, prenant en compte un critère de 

sensibilité accrue en fonction de la période. Ainsi, on ajoute 5 dB(A) en soirée et 10 dB(A) la nuit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Illustration du mode de calcul de lôindicateur Lden 
(source :http://bruit.seine-et-marne.fr/indicateurs-lden-et-ln) 

 

 

Les sources sonores intempestives les plus significatives (travaux, événements sonores non 

représentatifs du trafic routier) sont  éliminé es des traitem ent s pour le calcul des indicateurs  liés au 

bruit routier . Ces derniers représentent donc le bruit pouvant être associé directement à la 

contribution routière (bruit de roulement des véhicules et bruit des moteurs)  au sens de la norme NFS 

31-085 relative au mesurage  du bruit dû au trafic routier.  

 

Il est ®galement possible de recourir ¨ lõutilisation dõindicateurs dits  «  évènementiels  » car 

sõint®ressant au nombre et caractéristique des pics de bruit. Ces indicateurs permettent de mieux 

prendre en compte l a gêne et les effets sanitaires associés au caractère répétitif des évènements 

sonores (bruits du trafic aérien ou du trafic ferroviaire par exemple).  

 

Les indicateurs évènementiels les plus connus sont :  

- la valeur LAmax correspondant ¨ lõintensit® maximale dõun pic de bruit (passage d'un avion, 

dõun train, dõun v®hicule deux-roues motorisé très bruyant, coup de klaxon...)  ; 

- lõ®mergence ®v®nementielle qui correspond ¨ la diff®rence entre lõintensit® maximale du pic 

de bruit (LAmax,1s) et le bruit de fon d pr®c®dant la survenue de lõ®v®nement (qui peut °tre en 

g®n®ral ®valu® ¨ lõaide dõun indice statistique du type LA90 ou LA95 sur les 10 minutes pr®c®dant le 

pic)  ; 

- la dur®e de lõ®v®nement ; 

- le niveau sonore équivalent LAeq, évènement.  

 

A partir de ces  indicateurs ®v®nementiels, on peut calculer le nombre dõ®v¯nements sonores dont 

lõintensit® maximale atteint ou dépasse un certain niveau : NAseuil . Ainsi lõindicateur NA65 

correspond au nombre dõ®v®nements sonores dont le LAmax d®passe 65 dB(A). Il est généralement 

évalué par jour.  
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Exemple de pic de bruit et dõindicateurs caract®ristiques associ®s 

 

2.4. Valeurs de référence  

LõOMS sõappuie sur le corpus dõ®tudes ®pid®miologiques men®es par diverses ®quipes de 

recherche pour évaluer les risques sanitaires du b ruit et recommander des valeurs guide au -delà 

desquelles lõexposition r®p®t®e repr®sente un risque pour la sant®. Ces valeurs guides sont mises ¨ 

jour r®guli¯rement en fonction de lõavanc®e des connaissances. 

 

Les bruits des transports et des activités ind ustrielles font ®galement lõobjet de valeurs limites 

réglementaires ainsi que de valeurs de recommandation pour la gestion du bruit.  

 

Le tableau ci -dessous présente  une synthèse des valeurs de référence utilisées pour comparer les 

résultats de mesure . 
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3. Description des  mesure s 

3.1. Localisation des sites de mesure  

La carte et le tableau ci -après  présente nt  la localisation des sites de mesure . 

 

Le plan dõ®chantillonnage a ®t® ®tabli en concertation avec les collectivit®s territoriales concern®es 

en tenant compte  également des remont®es dõinformation apport®es par certaines associations de 

riverains.  

 

 
 

Plan dõ®chantillonnage 
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4. Mesures du bruit routier  

 

Localisation des points de mesure  ð bruit routier  
 

Nom Rumeur  Adresse  CP VILLE Lat Long 
Hauteur 

micro (m)  
Infra 

Distance 

infra / 

micro. (en 

m)  

91120-PALAISEAU-A10 24 Rue Jean Jacques Rousseau  91120 Palaiseau  48.7183107 2.2559119 4 A10 20 

91160-CHAMPLAN-MAIRIE 1 place de la Mairie  91160 Champlan  48.7085485 2.2742317 4 D59 6 

91160-LONGJUMEAU-D117 59 Route de Corb eil 91160 Longjumeau  48.6894216 2.3011505 4.5 D117 6 

91300-MASSY-D920 484 Avenue du Maréchal Leclerc  91300 Massy 48.7171094 2.2984571 4 D920 8 

91310-MONTLHERY-N20 47-33 Route dõOrl®ans 91310 Montlhéry  48.64093 2.2687127 4.5 N20 8 

91320-WISSOUS-A6 36 Voie de Beuze  91320 Wissous 48.7426963 2.323684 4 A6 70 

91380-CHILLY-MAZARIN-A6 73 Allée des Roches Fleuries  91380 Chilly -Mazarin  48.6954805 2.3191023 3 A6 45 

91400-ORSAY-D988 3 rue de Chartres  91400 Orsay 48.6965206 2.1840557 4 D988 6 

91400-ORSAY-N118  9 rue Aristide Briand  91400 Orsay 48.708227 2.1901848 4 N118 20 

91400-SACLAY-N118 Rue René Razel  91400 Saclay  48.7330166 2.1692938 4 N118 40 

91430-IGNY-D444 11 rue des Brûlis 91430 Igny  48.74394 2.22361 4 D444 25 

91940-LES ULIS-N118 D446 91440 Les Ulis 48.6791753 2.1910703 4 N118 35 

91460-MARCOUSSIS-D446 3 Rue Alfred Dubois  91460 Marcoussis  48.6426058 2.2309243 4.5 D446 7 

91620-LA VILLE DU BOIS-N20 67 Avenue de la Division Leclerc  91620 La Ville du Bois  48.6615245 2.27643425 4.5 N20 8 
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4.1. Matériels utili sés et implantat ion  

Les mesures temporaires ont été réalisées au moyen de sonomètres de classe métrologique 1 de 

type Rion NL52. Ces mat®riels font lõobjet dõ®talonnages sous accréditation Cofrac réalisés tous les 

24 mois au Laboratoire National dõEssais ainsi que  dõauto-vérifications périodiques régulières 

complémentaires réalisées par le laboratoire de Bruitparif.  

 

Ces matériels ont fonctionné de manière autonome pendant une dizaine de jours sur batterie avec 

enregistrement des données localement sur cart e SD.  

Les sonomètres conditionnés dans des coffrets  ont ®t® install®s sur des poteaux dõ®clairage public ¨ 

4 mètres de hauteur  par rapport au sol . 

 

La vue ci -dessous montre un système de mesure en situation . 

 

 
Exemple de station en situation  

 

La liste c omplète des sites et des matériels ut ilisés est fournie en annexe . 
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4.2. Conditions météorologiques  

Les conditions météorologiques peuvent influencer la mesure acoustique de plusieurs manières.  

 

3.4.1. Influence métrologique des conditions météorologiques  

 

La premi¯re influence est dõordre m®trologique et affecte la qualit® de la mesure. Ainsi, si le vent est 

trop élevé, il va générer un souffle  au niveau du microphone qui peut dans certains cas devenir 

pr®pond®rant par rapport au bruit ambiant que lõon cherche à caractériser. Cet impact est 

dõautant plus marqu® que le bruit ambiant ¨ caract®riser est faible et que le vent est ®lev®. La pluie 

perturbe également la qualité métrologique de la mesure. Aussi, la norme NF S 31 -085 relative à la 

caractérisation et au  mesurage du bruit dû au trafic routier préconise de réaliser les mesures de bruit 

en absence de précipitations importantes et lorsque la vitesse de vent ne dépasse pas :  

¶ 3 m/s (11 km/h) pour un niveau sonore inférieur à 60 dB(A),  

¶ 5 m/s (18 km/h) pour un n iveau sonore compris entre 60 et 70 dB(A),  

¶ 7 m/s (25 km/h) pour un niveau sonore supérieur à 70 dB(A).  

 

Les données météorologiques ont été  relevé es au niveau de la station Météo France située à Orly 

(91) afin dõidentifier les p®riodes au cours desquelles les conditions météorologiques étaient 

susceptibles de perturber significativement la mesure.   

 

3.4.2. Influence physique des conditions météorologiques  

 

La seconde influence concerne le phénomène physique de propagation du bruit dans le milieu 

ambiant et affecte la valeur du niveau sonore. Ainsi, par exemple, la valeur de bruit mesurée en un 

point donné va varier en fonction du vent porteur ou contraire entre la source de bruit et le point 

dõobservation. Si le vent est porteur, les niveaux de bruit mesur®s seront plus forts que si le vent est 

contraire et ce, pour des m°mes conditions dõ®missions de la source de bruit. Dõautres facteurs, que 

le vent, entrent également en considération (couverture nuageuse, température et stabilité de 

lõatmosph¯re par exemple).  

 

Lõinfluence des conditions m®t®orologiques est dõautant plus importante que la distance entre le 

point de mesure et la source de bruit est grande. Ainsi, m°me si lõinfluence de la m®t®orologie sur la 

propagation du son peut être détectable à partir de  distances source / r®cepteur dõune 

cinquantaine de m¯tres, elle nõest vraiment significative quõ¨ partir dõune centaine de m¯tres. 

 

Dans le cas de cette campagne de mesure, les sites de mesure sont tous distants de moins de 70 

mètres des principales route s caractérisées . Lõinfluence physique des conditions m®t®orologiques sur 

la propagation du son y est donc a priori faible.  

 

3.4.3. Influence physique des chaussées humides  

 

La troisi¯me influence concerne lõeffet dõaugmentation du bruit de roulement du fait des chaussées 

humides.  Sur un revêtement mouillé, la projection de gouttelettes lors du contact pneu/chaussée 

peut produire un surcroît de bruit qui peut être très important, notamment dans la gamme des 

fréquences supérieures à 1000 Hz, particulièrement audibles pour lõoreille humaine. Lõimpact de la 

pr®sence dõeau sur la chauss®e d®pend du type de rev°tement et de la vitesse. 

 

Pour un revêtement classique, ce phénomène peut conduire à une augmentation significative du 

bruit qui est plus importante propor tionnellement à vitesse faible (celle -ci pouvant atteindre +6 dB(A) 

pour des vitesses inférieures à 60 km/h sur un revêtement non -poreux) par rapport aux vitesses 

®lev®es (lõaugmentation maximale de bruit se situant plut¹t autour de 2 ¨ 3 dB(A)). Avec un 

revêtement drainant ou doté de macro -irrégularités suffisantes, ce phénomène est largement réduit.  
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3.4.4. Conditions météorologiques pendant la campagne de mesure  

 

Les conditions météorologiques ont été relativement mauvaises pendant les mesures. De 

nomb reuses pr®cipitations sont notamment survenues. Par cons®quent, lõexploitation des donn®es 

a porté sur une période de 24 heures consécutives en jour ouvrable au cours desquelles les conditions 

météorologiques se sont montrées propices aux mesures de bruit.  

 

Cette période est comprise entre le jeudi 31 mai 2018 à 6h00 et le vendredi 1 er juin 2018 à 6h00.  

 

Le tableau ci -dessous récapitule les principales informations relatives aux conditions 

météorologiques observées durant cette p®riode dõexploitation. Cette  p®riode nõa ®t® marqu®e 

par aucune précipitation et par des vents de secteur sud -ouest de force inférieure à 18 km/h.  

 

A noter que la temp®rature moyenne au cours de la p®riode dõexploitation est de 19,8ÁC. 

 

Date  Température (°C)  Vent (rafales)  Pression Précipitations  

31/05/2018 06:00  15.5 5 km/h (12 km/h)  1013.2 hPa   aucune  

31/05/2018 07:00  16.4 6 km/h (12 km/h)  1013.5 hPa   aucune  

31/05/2018 08:00  16.3 12 km/h (19 km/h)  1013.8 hPa   aucune  

31/05/2018 09:00  17.4 13 km/h (18 km/h)  1014.4 hPa   aucune  

31/05/2018 10:00  18.1 15 km/h (24 km/h)  1015 hPa   aucune  

31/05/2018 11:00  20.3 11 km/h (23 km/h)  1015.2 hPa   aucune  

31/05/2018 12:00  21.2 18 km/h (30 km/h)  1015.3 hPa   aucune  

31/05/2018 13:00  23.3 12 km/h (26 km/h)  1015.2 hPa   aucune  

31/05/2018 14 :00 23.1 12 km/h (27 km/h)  1015.1 hPa   aucune  

31/05/2018 15:00  23.9 11 km/h (27 km/h)  1014.9 hPa   aucune  

31/05/2018 16:00  24.1 13 km/h (24 km/h)  1014.5 hPa   aucune  

31/05/2018 17:00  24.8 14 km/h (27 km/h)  1014.4 hPa   aucune  

31/05/2018 18:00  24.3 13 km/h (47 km/h)  1014.2 hPa   aucune  

31/05/2018 19:00  23.8 16 km/h (31 km/h)  1014.7 hPa   aucune  

31/05/2018 20:00  22.6 14 km/h (27 km/h)  1014.8 hPa   aucune  

31/05/2018 21:00  20.8 12 km/h (26 km/h)  1015.7 hPa   aucune  

31/05/2018 22:00  19.7 8 km/h (22 km/h ) 1016.2 hPa   aucune  

31/05/2018 23:00  18.9 8 km/h (16 km/h)  1016.9 hPa   aucune  

01/06/2018 00:00  18.4 10 km/h (21 km/h)  1017.1 hPa   aucune  

01/06/2018 01:00  17.7 11 km/h (19 km/h)  1017.1 hPa   aucune  

01/06/2018 02:00  16.6 14 km/h (20 km/h)  1017.4 hPa   aucune  

01/06/2018 03:00  15.9 13 km/h (21 km/h)  1017.6 hPa   aucune  

01/06/2018 04:00  15.5 12 km/h (21 km/h)  1018.1 hPa   aucune  

01/06/2018 05:00  16 10 km/h (23 km/h)  1018.3 hPa   aucune  
 

Conditions météorologiques pendant la p®riode dõexploitation 
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4.3. Traitement  des données  acoustiques  

Les mesures sont réalisées conformément à la norme NFS 31 -085 relative au mesurage du bruit routier. 

La campagne de mesure sõest d®roul®e entre le 30 mai  et le 12 juin 2018. Les conditions 

météorologiques ayant été relat ivement mauvaises début juin (précipitations), la période 

dõexploitation des donn®es a donc  été concentrée sur 24 heures consécutives en jours ouvrables, 

en lõoccurrence entre le jeudi 31 mai 2018 à 6h00 et le vendredi 1 er juin 2018 à 6h00.  

 

Les périodes n on représentatives du bruit dû au trafic routier  ont été marquées et non prises en 

compte pour le calcul des indicateurs de bruit  routier . Il peut sõagir de perturbations exceptionnelles 

de type travaux , entretien des espaces verts, bruit de personnes à pr oximité du microphone . En outre 

les événements sonores émergeant significativement du bruit ambiant ont été identifiés via un 

codage manuel. Les événements sonores identifiés concernent essentiellement le s survols 

dõa®ronefs, les passages de deux -roues mot orisés particulièrement bruyants et les sirènes de 

v®hicules dõintervention. 

 

Bien quõune partie de ces évènements sonores soient indissociables du trafic routier  (deux -roues 

motoris®s et sir¯nes de v®hicules dõintervention notamment), ils ne sont pas pris  en considération 

dans le calcul des indicateurs de bruit réglementaires. Ils ont donc été isolés , afin dõune part de 

calculer leur contribution dans lõ®nergie sonore globale, et dõautre part, de pouvoir les exclure du 

calcul des indicateurs de bruit régl ementaires (niveaux hors pics).  

 

Lõidentification des ®v¯nements sonores nõest toutefois pas exhaustive, des évènements sonores de 

faible amplitude peuvent ne pas être repéré s, cette m®thode permet n®anmoins dõisoler les pics de 

bruit les plus impor tants et  les plus significatifs.  

 

4.4. Disponibilité  des données acoustiques  

 

Les donn®es brutes sont disponibles ¨ 100% sur lõensemble des sites pour la p®riode dõexploitation. 

Le tableau ci -dessous indique le pour centage de données disponibles après suppression des 

périodes invalidées pour cause de perturbations dans lõenvironnement (travaux, présence de 

personnes à proximité des stations ,é). 

Taux de d onnées utilisées pour la production des indicateurs réglementaires  

(en % de la période dõexploitation) 
 

Site 
Données 

d isponibles  

91120-PALAISEAU-A10 89.6% 

91160-CHAMPLAN -MAIRIE 100% 

91160-LONGJUMEAU-D117 100% 

91300-MASSY-D920 100% 

91310-MONTLHERY-N20 100% 

91320-WISSOUS-A6 100% 

91380-CHILLY-MAZARIN-A6 99.4% 

91400-ORSAY-D988 96.3% 

91400-ORSAY-N118 100% 

91400-SACLAY-N118 98.5% 

91430-IGNY-D444 100% 

91940-LES ULIS-N118 98.5% 

91460-MARCOUSSIS-D446 96.8% 

91620-LA VILLE DU BOIS-N20 100% 
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5. Principaux résultats  de mesure  

Lõannexe 2 fournit les résultats détaillés pour chacun des sites  de mesure. Nous ne présentons ici  que la synthèse pour les principaux indicateurs.  

5.1. Indicateurs sonores énergétiques  

 
 

Les niveaux de bruit LDEN hors pic de bruit, et correspondant au bruit de la circulation routière (bruit de roulement et bruit moteur) sont compris entre 

63 et 78 ,5 dB(A) . Le tiers des sites environ ( 6 sur 14) est en situation de dépassement de la valeur limite de 68  dB(A) . Les points les plus bruyants sont ceux 

situés en bordure de voie et ne disposant pas de protection acoustique (écran ou merlon) . 

Les niveaux avec pics de bruit sont, quant à eux, compris entre 63,4 et 79,4 dB(A).  

 

Les niveaux sonores mesuré s sont tous supérieurs à la valeur Lden de 53 dB(A) recommand®e par lõOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) pour 

protéger la population de  lõexposition au bruit routier. 
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Les niveaux de bruit diurnes LAeq 6h -22h hors pics de bruit sont compris entre 58,1 et 73,6 dB(A). Près de 30 % des sites (4 sur 14) présentent des 

dépassements de la valeur limite de 70 dB(A) correspondant au critère de zone de bruit critique.  

 

Les niveaux avec pics de bruit sont, quant à eux, compris entre 58,6 et 74,7 dB(A).  
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Les niveaux de bruit  nocturnes  LAeq 22h-6h hors pic de bruit sont compris entre 54,6 et 7 1,7 dB(A). Près de 30 % des sites (4 sur 14) présentent des 

dépassements de l a valeur limi te de 65 dB(A) correspondant au critère de zone de bruit c ritique.  

 

Les niveaux avec pics de bruit sont, quant à eux, compris entre 55,7 et 72,5 dB(A).  

 

Les niveaux sonores mesuré s sont tous supérieurs à la valeur Ln de 45 dB(A) recommandée pa r lõOrganisation Mondiale de la Santé (OMS) pour protéger 

la population de lõexposition au bruit routier. 
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Récapitulatif des niveaux de bruit routier (hors pic de bruit)  

 

 

Niveaux sonores par périodes réglementaires  
(Jou r ouvrable ) 

 

SITE Infrastructure  LAeq 6h -18h LAeq 18h -22h LAeq 22h -6h LDEN LAeq 6h -22h 

91120-PALAISEAU-A10 A10 61.8 60.5 59.3 66.3 61.5 

91320-WISSOUS-A6 A6 59.2 60.1 58.6 65.3 59.5 

91380-CHILLY-MAZARIN-A6 A6 58.0 58.7 56.3 63.3 58.1 

91160-LONGJUMEAU-D117 D117 66.4 67.0 60.6 69.4 66.6 

91430-IGNY-D444 D444 59.8 58.4 55.4 63.0 59.5 

91460-MARCOUSSIS-D446 D446 65.0 63.6 55.0 65.8 64.7 

91160-CHAMPLAN-MAIRIE D59 64.2 62.2 54.6 65.0 63.8 

91300-MASSY-D920 D920 71.5 69.8 69.9 76.5 71.2 

91400-ORSAY-D988 D988 63.9 64.1 59.4 68.1 63.9 

91400-ORSAY-N118 N118 66.1 65.0 58.0 67.6 65.9 

91400-SACLAY-N118 N118 65.0 63.6 55.4 66.0 64.7 

91940-LES ULIS-N118 N118 72.6 71.3 66.1 74.8 72.3 

91310-MONTLHERY-N20 N20 73.5 73.8 71.5 78.5 73.6 

91620-LA VILLE DU BOIS-N20 N20 73.7 72.8 71.7 78.5 73.5 
 

 

Les indicateurs en dépassement des valeurs limites réglementaires sont tramés en rouge.  

Sur les 14 points de mesure, 6 sont en zone de bruit c ritique (ZBC) et sont donc potentiellement des Points Noirs Bruit.  
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5.2. Analyse des cycles temporels du niveau sonore  

Lõanne xe 3  présente les résultats des variations horaires moyennes des niveaux sonores constatés sur 

chacun des sites de mesure.  

 

La figure ci -dessous représente une synthèse d es variations horaires du bruit par rapport au nive au 

de bruit moyen sur 24 heures  observé es en moyenne sur lõensemble des sites de mesure de la 

campagne.  Il sõagit des niveaux de bruit hors pics intempestifs. 
 

 

 
 

En p®riode diurne le niveau de bruit reste, en moyenne sur lõensemble des sites, relativement stable 

entre 7h et 20h. La nuit l e niveau de bruit diminue significativement, l õheure la moins bruyante  est 

ob serv®e en cïur de nuit entre 2h et 3h. Le niveau sonore remonte ensuite assez rapidement dès 

5h du matin.  

 

5.3. Impacts des pics de bruit intempestifs  

Afin de quantifier lõimpact des pics de bruit intempestifs venant se sur ajouter au bruit continu de la 

circulation routière (bruit moteur et bruit de roulement), une identification des événements sonores 

émergeant significativement du bruit ambiant a été opérée sur la période exploitée.  

 

Les événements sonores  identifiés sont regroupés en 4 catégories  : 

- Le bruit des deux -roues motorisés bruyants  

- Les bruits de sir¯nes de v®hicules dõintervention 

- Les bruits de survols dõa®ronefs 

- Les bruits autres  : bruit de personnes, de travaux, dõoiseaux,é 

 

Il est important de pr®ciser que lõidentification des ®v®nements sonores nõest pas exhaustive, seuls 

les pics de bruits les plus significatifs et émergeant  significativement du bruit de la circulation ont pu 

être identifiés.  

 

La contribution sonore de ch aque type de source de bruit est exprim®e en pourcentage de lõ®nergie 

sonore globale.  

 

Les figures suivantes représentent ces contributions sonores pour la période diurne, nocturne et selon 

lõindicateur LDEN pour lõensemble des sites de mesure. 
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Contribut ions sonores des sources de bruit  

Moyenne sur lõensemble des sites 
 

   

 

La circulation routière représente la quas i-totalit® de lõ®nergie sonore. En moyenne sur lõensemble 

des sites documentés, elle pèse pour 8 1% de lõ®nergie sonore en p®riode diurne et 87% en période 

nocturne.  

 

En période diurne , les pics de bruit associ®s aux sir¯nes de v®hicules dõintervention repr®sentent 6% 

de lõ®nergie globale, les pics associ®s aux survols dõa®ronefs ont la m°me contribution. Les deux-

roues motorisés et les événe ments « autres  » pèsent respectivement pour 4  et 3% de lõ®nergie sonore. 

 

En période nocturne , les deux -roues motoris®s bruyants repr®sentent 7% de lõ®nergie sonore globale, 

les a®ronefs repr®sentent quant ¨ eux 3% de lõ®nergie sonore, les ®v®nements « aut res » 3% et les 

sir¯nes de v®hicules dõintervention 1%. 
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Contributions sonores énergétiques des sources de bruit  

Les figures ci -dessous représentent ces contributions sonores site par site.  

 

 

 

Les situations sont variables 

selon la typologie des sites.  

 

Le site de Champlan est 

particulier car très exposé au 

bruit des survols dõa®ronefs 

(proximit® de lõa®roport dõOrly). 

La contribution du bruit des 

aéronefs est alors plus 

importante que celle du bruit 

routier, elle compte pour près 

de la moiti® de lõ®nergie sonore 

en période diurne et pour plus 

du tiers de lõ®nergie sonore en 

période nocturne.  

 

Les mesures réalisées en centre 

urbain ou en agglomération 

mettent en évidence des 

contributions de pics de bruit 

intempestifs plus importantes 

que le long des gran des 

infrastructures routi ères de type 

autoroute ou route nationale . 

 

Ainsi les points de mesure 

réalisés le long de routes 

départementales traversant 

des centres -villes (D117 à 

Longjumeau, D446 à 

Marcoussis, D920 à Massy, D988 

à Orsay et N20 à Montlhéry et  la 

Ville du Bois) mettent en 

évidence de plus fortes 

contributions sonores des pics 

de bruit tels que les passages de 

deux -roues motorisés bruyants 

et les sirènes de véhicules 

dõintervention. 
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Nombre de pics de bruit  

 

 

Les graphiques ci -

contr e fournissent le 

nombre de pics de 

bruit identifiés par 

type pour chaque site 

de mesure 

documenté, et ce 

pour la période 

diurne, la nuit et sur 

lõensemble de la 

journée.  

 

On constate un 

nombre important de 

pics de bruit dõorigine 

aéroportuaire qui 

émergent  du bruit 

global de la 

circulation  sur les sites 

de Champlan et de 

Massy. 

 

Viennent ensuite les 

véhicules deux -roues 

motorisés dont le 

nombre 

dõ®mergences 

sonores peut aller 

jusquõ¨ 119 sur une 

journée sur le site de 

La Ville du Bois le long 

de la RN20.  

 

Les sirènes 

dõintervention, quant 

à elles, sont en 

nombre plus réduit, 

même si elles peuvent 

représenter une 

contribution 

énergétique très 

importante (cf. page 

précédente).  
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5.4. Synthèse des résultats  pour le bruit routier  

La carte ci -dessous présent e une synthèse des résultats de mesure sur lõensemble des sites destin®s ¨ caract®riser le bruit routier. Les ®tiquettes pr®sentent les niveaux avec et sans pic de bruit ainsi que la contribution sonore 

®nerg®tique des pics de bruit dans lõ®nergie sonore globale pour la p®riode diurne (entre 6h et 22h), la p®riode nocturne (entre 22h et 6h) et pour lõindicateur LDEN. 

 

 

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 1.5 6 1.8 6 %

22h-6h 59 .3 59 .7 8 %

LDEN 6 6 .3 6 6 .7 10 %

9 112 0 - PA LA ISEA U - A 10

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 59 .5 59 .9 9 %

22h-6h 58 .6 58 .7 2 %

LDEN 6 5.3 6 5.6 7%

9 13 2 0 - W ISSOU S- A 6

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 58 .1 58 .6 10 %

22h-6h 56 .3 56 .5 4 %

LDEN 6 3 .3 6 3 .6 6 %

9 13 8 0 - C HILLY - M A ZA R IN - A 6

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 6 .6 6 9 .2 4 5%

22h-6h 6 0 .6 6 1.3 15%

LDEN 6 9 .4 70 .8 2 8 %

9 116 0 - LON GJU M EA U - D 117

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 59 .5 59 .8 8 %

22h-6h 55.4 55.7 6 %

LDEN 6 3 .0 6 3 .4 9 %

9 14 3 0 - IGN Y - D 4 4 4

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 4 .7 6 6 .0 2 7%

22h-6h 55.0 56 .6 3 1%

LDEN 6 5.8 6 7.6 3 3 %

9 14 6 0 - M A R C OU SSIS- D 4 4 6

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 3 .8 6 8 .1 6 2 %

22h-6h 54 .6 6 0 .5 74 %

LDEN 6 5.0 70 .1 6 9 %

9 116 0 - C HA M PLA N - M A IR IE

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 71.2 72 .8 3 1%

22h-6h 6 9 .9 70 .3 10 %

LDEN 76 .5 77.4 19 %

9 13 0 0 - M A SSY - D 9 2 0

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 5.9 6 6 .2 7%

22h-6h 58 .0 58 .1 3 %

LDEN 6 7.6 6 7.9 6 %

9 14 0 0 - OR SA Y - N 118

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 4 .7 6 5.0 6 %

22h-6h 55.4 55.5 2 %

LDEN 6 6 .0 6 6 .2 5%

9 14 0 0 - SA C LA Y - N 118

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 72 .3 72 .4 2 %

22h-6h 6 6 .1 6 6 .3 3 %

LDEN 74 .8 74 .9 3 %

9 19 4 0 - LES U LIS- N 118

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 73 .6 74 .3 15%

22h-6h 71.5 71.8 7%

LDEN 78 .5 78 .9 8 %

9 13 10 - M ON TLHER Y - N 2 0

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 73 .5 74 .7 2 3 %

22h-6h 71.7 72 .5 17%

LDEN 78 .5 79 .4 19 %

9 16 2 0 - LA  V ILLE D U  B OIS- N 2 0

Sans p ic A vec p ic % Pics

6h-22h 6 4 .5 6 5.3 17%

22h-6h 6 0 .1 6 0 .2 3 %

LDEN 6 8 .1 6 8 .6 10 %

9 14 0 0 - OR SA Y - D 9 8 8
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6. Ajustement des cartes de bruit  routier  

 

La comparaison des résultats de mesure avec les cartes stratégiques d u bruit ont permis dõajuster les 

paramètres des modèles de calcul et de mettre à jour les cartes stratégiques du bruit routier.  

 

Des écarts peuvent subsister entre les cartes finales et les mesures, ces derniers restent toutefois peu significatifs.  

Sur lõensemble des sites de mesure, lõ®cart moyen entre le calcul et la mesure est de lõordre de 0,7 dB(A) selon 

lõindicateur LDEN, les niveaux sonores calculés aya nt tendance à être légèrement supérieurs aux niveaux 

sonores mesur®s. Pour lõindicateur Lnight cet écart est quasi nul (0,1 dB(A)).  

 

Les cartes mises à jour sont présentées ci -apr¯s pour lõindicateur LDEN et pour lõindicateur Lnight. 
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7. Mesures du bruit des aéronefs  

Durant la campagne, 10 sites expos®s ¨ des survols dõa®ronefs ont fait lõobjet de mesures  : 8 concernés principalement  par les survols à destination ou 

en provenance de lõa®roport de Paris-Orly et 2 principalement par le t rafic de lõa®rodrome de Toussus-le-Noble.  
 

Points de mesure du bruit des aéronefs  
 

Nom Rumeur  
Début période 

expl oitation  

Fin période 

exploitation  
CP Commune  Aéroport  Adresse  

91140-VILLEBON-DAHLIAS 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91140 Villebon -sur-Yvette  Orly 14 rue des Dahlias  

91160-CHAMPLAN-SURVOL 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91160 Champlan  Orly Ruelle du  Ru 

91160-LONGJUMEAU-EFFIAT 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91160 Longjumeau  Orly 8 all®e dõEffiat 

91160-SAULX-LEONARDI 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91160 Saulx-les-Chartreux  Orly 9 rue Jean Antoine Léonardi  

91320-WISSOUS-ORME 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91320 Wissous Orly Rue de la Fontaine d'Orme  

91380-CHILLY-HAMEAU 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91380 Chilly -Mazarin  Orly Rue du Hameau  

91940-GOMETZ-SAINT-CLAIR 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91940 Gometz -le-Châtel  Orly Sentier de Sa int-Clair  

91940-LES-ULIS-ORSAY-LORRAINS 22/08/2018 22:00  25/09/2018 22:00  91940 Les Ulis Orly Rue des Lorrains  

91190-GIF-SUR-YVETTE-LEGER 01/06/2018 22:00  17/07/2018 22:00  91190 Gif -sur-Yvette  Toussus le Noble 12 rue Fernand Léger  

91190-VILLIERS-LE-BACLE-FERME-VOISINS 31/05/2018 22:00  30/09/2018 22:00  91190 Villiers-le-Bâcle  Toussus le Noble Ferme de Voisins le Thuit  

 

A lõexception de Champlan, de Palaiseau et dõOrsay, les mesures autour dõOrly ont été réalisées dans le cadre du programme SURVOL ayant f ait lõobjet 

dõun processus dõanalyse sp®cifique et dont les r®sultats sont disponibles sur le site d®di® https://survol.bruitparif.fr/  

 

Nous renvoyons donc le lecteur sur la page «  Documents  » de ce site sur la quelle le rapport de synth¯se de lõ®tude SURVOL est disponible. Des fiches 

détaillées par site de mesure sont également disponibles sur ce même site internet.  Des liens à cliquer vers ces fiches individuelles sont disponibles dans 

lõannexe 3 du pr®sent rapport.  

 

Ne sont présentés ici que les résultats  de s station s déployée s à  Champlan , Palaiseau, Orsay (autour de Paris -Orly) ainsi que de Gif -sur-Yvette et Villiers le 

Bâcle (autour de Toussus le Noble) . 

 

https://survol.bruitparif.fr/
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7.1. Aérodrome de Toussus le Noble  

7.1.1. Matériels utilisés et i mplantation  

Les deux mesures réalisées pour caractériser le bruit des aéronefs a utour de lõa®rodrome de Toussus-

le-Noble ont été effectuées au moyen de stations expertes  de classe métrologique 1 de type Rion 

NA37. Ces mat®riels font lõobjet dõ®talonnages sous accréditation Cofrac réalisés tous les 24 mois au 

Laboratoire National dõEssais ainsi que  dõauto-vérifications périodiques régulières complémentaires 

réalisées par le laboratoire de Bruitparif.  

 

Ces stations disposent dõune antenne acoustique permettant la détection automatique des survols 

dõa®ronefs. En compl®ment de cette d®tection automatique, une validation manuelle des 

événements aériens les plus significatifs est réalisée quotidiennement par le laboratoire de Bruitparif.  

 

La vue ci -dessous montre un système de mesure en situation . 

 

 
Station de Villiers le Bâcle  

 

Lõensemble des donn®es et des indicateurs de bruit sont disponibles sur la plateforme de Bruitparif : 

rumeur.bruitparif.fr  
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7.1.2. Résultats à Gif-sur-Yvette  

La mesure a été réalisée du 1 er juin au 17 juillet 2018 au niveau du centre Benoit Frachon (rue Ferna nd 

Léger) sur la commune de Gif -sur-Yvette.  

 

 
Localisation du site de mesure ð centre Benoit Frachon  

Rue Fernand Léger  

 
Vue du système de mesure  

 

Indicateur LDEN aéronefs  
 

La figure ci -dessous montre lõ®volution du LDEN ç aéronefs  » au cours de la mesure.  

 
Les périodes en hachures ne sont pas disponibles.  

 

Le LDEN aérien varie de 36,3 à 47,5 dB(A). Le LDEN aérien sõ®tablit ¨ 44 dB(A)  sur lõensemble de la 

période de mes ure. La valeur en  LDEN issue de la cartographie du bruit (proche de la limite des 45 

dB(A)) est donc cohérent e avec les mesures.  
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Indicateurs événementiels  

 

 

 

La figure ci -contre 

représente le nombre de 

survols dõa®ronefs d®tect®s 

par jour au cours de la 

mesure.  

Ce no mbre varie de 12 à 

151 survols quotidiens.  

 

Ces fortes variations 

sõexpliquent par la nature 

très fluctuante du trafic 

aérien (aviation de 

tourisme).  

Le trafic est plus important 

les journées bénéficiant de 

bonnes c onditions météo et 

les jours de week -end 

(notamment les samedis 2 

et 16 juin durant la période 

documentée)  

 

 

 

 

 

 

La figure ci -contre 

représente la distribution des 

niveaux maxima LAmax 

observés aux passages des 

aéronefs, et ce par plage 

de 5 dB(A) . 

 

Les deux journées qui ont vu 

le plus gra nd nombre 

dõ®v®nements sonores 

dõorigine a®ronefs durant la 

p®riode dõobservation sont 

les samedis 2 et 16 juin.  

 

 

  

samedis  
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7.1.3. Résultats à Villiers le Bâcle  

Bruitparif dispose dõune station permanente au niveau de la ferme de Voisins le Thuit à Villiers -le-

Bâcle. L es indicateurs ci -dessous ont été calculés sur la période allant du 1 er juin au 30 septembre 

2018. 

 

 
Localisation du site de mesure ð Ferme de Voisins le Thuit  

 
Vue du système de mesure  

 

Indicateur LDEN aéronefs  
 

La figure c i-dessous montre lõ®volution de lõindicateur LDEN « aéronefs  » au cours de la mesure.  

 
 

Le LDEN aérien varie de 21,2 à 51 dB(A). Le LDEN aérien sõ®tablit ¨ 46,4 dB(A)  sur lõensemble de la 

période de mesure. La valeur en LDEN issue de la cartographie du bruit est de 46,8 dB(A). Elle  est 

cohérent e avec les mesures.  

Certaines journ®es lõactivit® a®ronautique est quasi nulle. En cas de mauvais temps, le trafic sur 

lõa®rodrome de Toussus le Noble peut °tre inexistant. A noter que les contributions sonores a®riennes 

comprennent lõensemble des survols y compris en provenance dõorly.  
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Indicateurs événementiels  

 

 

 

La figure ci -contre représente 

le nombre de survols 

dõa®ronefs d®tect®s par jour 

au cours de la mesure.  

Ce nombre varie de 1  à 290  

survols quotidiens.  

Ces fortes variations 

sõexpliquent par la nature très 

fluctuante du trafic aérien 

(aviation de tourisme).  

Le trafic est plus important les 

journées bénéficiant de 

bonnes conditions météo et 

les journées de week -end.  

 

 

 

 

 

 

La figure ci -contre représente 

la distribution des LAmax  par 

plage de niveaux.  

 

Les trois journées les plus 

impactées en termes de bruit 

aérien sont des samedis.  

 

 

  

samedis  
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7.2. A®roport dõOrly 

7.2.1. Résultats à Champlan  

Bruitparif a mis en place une station permanente au niveau de la mairie de Champlan le 21 août 

2018. Les indicateurs ci -dessous ont ®t® calcul®s sur la p®riode dõexploitation conjointe à la 

campagne e mesure du bruit a®rien, du 22 ao¾t au 25 septembre 2018. Il sõagit dõune station experte 

avec une fonctionnalité de détection automatique des survols.  

 

 
Localisat ion du site de mesure ð Mairie de Champlan  

 
Vue du système de mesure  

 

Indicateur LDEN aéronefs  
 

La figure ci -dessous montre lõ®volution du LDEN ç aéronefs  » au cours de la mesure.  

 
 

Le LDEN aérien varie de 61,5 à 66,1 dB(A). Le LDEN aérien sõ®tablit ¨ 64,0 dB(A)  sur lõensemble de la 

période de mesure. La valeur en  LDEN issue de la cartographie du bruit est de 63,3 dB(A). Elle est 

cohérente avec les mesures.  
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Indicateurs événementiels  

 

 

 

 

La figure ci -contre représente 

le nombre de survols 

dõa®ronefs d®tectés par jour 

au cours de la mesure.  

 

Ce nombre varie de 278 à 414  

survols quotidiens.  

 

 

 

 

 

 

La figure ci -contre représente 

la distribution des  valeurs 

LAmax par plage de niveaux.  

 

Les journées en configuration 

dõatterrissages face ¨ lõEst 

présentent  moins de survols 

très bruyants.  

 

Dans lõexemple entour® sur la 

figure, il nõy a pas de survols 

ayant dépassé 80 dB(A) en 

LAmax contrairement  aux  

journées en configuration de 

d®collages face ¨ lõOuest. 

 

 

  

Atterrissages  
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7.2.2. Résultats à Palaiseau  

Ces résultats concernent de ux mesures réalisées sur la commune de Palaiseau entre octobre 2017 

et mars 2018.  

Le rapport complet est disponible sur le site internet de Bruitparif. La note de synthèse du rapport est 

reproduite ci -dessous. 

 

Localisation des sites  

 

La carte ci -dessous p résente la localisation  des deux sites de mesure (8  MAI  1945 et ROCHER), situés 

respectivement à 100 et 400 mètres de la limite extérieure (isophone correspondant à une valeur de 

Lden aéronefs de 55 dB(A)) du Plan de gêne s onore (PGS).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des deux stations de mesure du bruit mises en place par Bruitparif. En vert, zone III du PGS dõOrly (source  : 

GeoPortail ). 

 

91120 ð PALAISEAU - 8 MAI  1945 91120 ð PALAISEAU - ROCHER 

  
 

 

Note de synthèse mesures à Palaiseau (2017 -2018) 

 

La ville de Palaiseau a sollicité Bruitparif courant 2017 pour documenter le bruit généré par le trafic 

des a®ronefs ¨ destination ou en provenance de lõa®roport de Paris-Orly. Cette demande faisait 

suite à des plaintes de riverains relatives aux nuisances so nores du trafic a®rien ainsi quõ¨ des 

contestations quant aux limites du Plan de gêne sonore (PGS) ouvrant droit à des aides financières 

pour lõinsonorisation des logements. 

 

Afin de caractériser objectivement le bruit généré par les survols sur la commune , Bruitparif a installé 

une station de mesure temporaire à une centaine de mètres de la limite extérieure du PGS (site 91120 

ð PALAISEAU ð 8 MAI 1945). Cette station a été installée en octobre 2017. En janvier 2018, une 

demande des élus de disposer de donn ®es sur un deuxi¯me secteur a conduit ¨ lõinstallation dõune 

Limite extérieure du PGS  

91120 ð PALAISEAU - ROCHER 

91120 - PALAISEAU - 8 MAI 1945 

400 m 

100 m 
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deuxième station un peu plus en retrait (400 m) de la limite extérieure du PGS (site 91120 ð PALAISEAU 

ð ROCHER). Cette station a été installée le 24 janvier 2018. Les deux stations ont été dépos ées le 14 

mars 2018. 
 

Chaque survol d®tect® a ®t® associ® ¨ une configuration m®t®orologique (d®collage face ¨ lõouest 

ou atterrissage face ¨ lõest), ce qui a permis de produire les indicateurs de bruit pour les deux r®gimes 

sur la période de mesure puis p ar extrapolation sur une année moyenne en tenant compte des 

conditions types dõoccurrences de vent observ®es en ċle de France (60% de vent dõouest et 40% de 

vent dõest). 

 

Les analyses des mesures r®alis®es ont tout dõabord permis de constater que le bruit généré par le 

trafic a®rien sur les secteurs document®s sõav¯re plus important en  phase de décollage  quõen phase 

dõatterrissage. Les valeurs du Lden aéronefs mesurées sur les deux sites pour les situations de 

décollage  face ¨ lõouest sont  ainsi supérieur es dõenviron 5 dB(A) ¨ celles obtenu es en configuration 

dõatterrissage  face ¨ lõest. Cela sõexplique par un plus grand nombre de survols d®tect®s 

acoustiquement dans la configuration de décollage sur ces secteurs par rapport à la configuration 

dõatterrissage (+38% sur le site 8 MAI 1945 et +29% sur le site ROCHER) et surtout par des événements 

sonores plus intenses lors des décollages (42% et 21% des pics de bruit détectés respectivement sur 

les sites 8 MAI 1945 et ROCHER lors des décollages dépassent le nive au de 65 dB(A) en LAmax contre 

moins de 2% lors des atterrissages).  

 

Le site ROCHER, en raison de sa distance un peu plus importante de  lõaxe des trajectoires, pr®sente 

une exposition aux nuisances sonores liées au trafic aérien moindre que le site 8 MAI 1 945. Si le 

nombre de survols détectés acoustiquement sur les deux sites est relativement proche (moyennes 

de lõordre de 215  et 218 ®v®nements par jour), le nombre de survols bruyants g®n®rant plus de 65 

dB(A) est double sur le site 8 MAI 1945 (63 en moyen ne sur le site 8 MAI 1945 contre 30 sur le site 

ROCHER). Ce phénomène est particulièrement marqué en configuration de décollage avec 102 

événements de plus de 65 dB(A) en LAmax détectés en moyenne par jour sur le site 8  MAI 1945 

contre 49 sur le site ROCHE R. Le site 8 MAI 1945 pr®sente de ce fait une valeur de lõindicateur Lden 

aéronefs supérieure de 1,6 dB(A) à celle obtenue sur le site ROCHER.  

 

La valeur limite de 55 dB(A) relative ¨ lõindicateur Lden a®ronefs nõest d®pass®e sur aucun des deux 

sites, ce q ui justifie bien le fait que les deux sites se trouvent ¨ lõext®rieur du Plan de g°ne sonore. 

Lõindicateur Lden a®ronefs ainsi 53,1 dB(A) pour le site 8 MAI 1945 et 51,5 dB(A) pour le site ROCHER. 

Toutefois, sur le site 8 MAI 1945, 17% des jours sur la pér iode dõobservation ont pr®sent® une valeur de 

lõindicateur Lden sup®rieure ¨ 55 dB(A). 

 

En ce qui concerne les indicateurs événementiels NA62 et NA65, correspondant au nombre de 

survols quotidiens ayant généré un niveau max imum sur une seconde  supérieur ou  égal à 

respectivement 62 et 65 dB(A), le  site 8 MAI  1945 dépasse, en config uration de décollage face à 

lõouest, les valeurs seuils pr®conis®es par lõAcnusa qui sont de 200 événements sonores de plus de 

62 dB(A) et  de 100 événements sonores de plus de 65 d B(A), avec des valeurs moyennes observées 

respectives de 218 et 102 pour les indicateurs NA62 et NA65 en configuration face ¨ lõouest. Sur le 

site 8 MAI 1945, durant la période de mesure, 38% des jours ont présenté un dépassement de la valeur 

seuil relativ e ¨ lõindicateur NA62 et 27% des jours un d®passement de celle relative ¨ lõindicateur 

NA65. Le site ROCHER quant ¨ lui nõa pr®sent® un d®passement de la valeur seuil relative à 

lõindicateur NA62 que sur 9% des jours dõobservation et aucun d®passement pour la valeur seuil  

relative ¨ lõindicateur NA65 nõa ®t® relev®. 

 

En raison du couvre -feu partiel (entre 23h30 et 6h) mis en ïuvre sur la p®riode nocturne sur lõa®roport 

dõOrly, les niveaux de bruit générés par le trafic aérien  diminuent significativement  la nuit  (de lõordre 

de 11 à 12 dB(A) de moins) par rapport à ceux observés sur la période diurne.  Quasiment aucun 

survol nõa en effet été détecté sur la période de me sure entre minuit et 6h . 

 

Les créneaux horaires qui présentent le plus grand nombre de survol s détectés acoustiquement sont  

ceux compris entre 7 et 8h le matin  pour l es configurations de d®collage, avec de lõordre de 20 

survols en moyenne sur ce créneau horaire, et entre 22 et 23h, en fin dõexploitation de lõa®roport, 

pour les configurations dõatterrissage (de lõordre de 17 survols en moyenne sur ce créneau horaire) . 
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Enfin, les valeurs guides de lõOMS relatives au bruit du trafic aérien  (de 45 dB(A) en Lden et de 40 

dB(A) en Ln) pour prévenir les effets du bruit sur la santé sont dépassées sur les deux sites sur la 

p®riode diurne et pour lõindicateur Lden et dans une moindre mesure sur la période nocturne pour le 

site le plus exposé (8 MAI 1945).  

 

Le tableau ci -dessous r®capitule les diff®rents indicateurs de bruit relatifs aux survols dõa®ronefs 

ob tenus sur les deux sites de mesure. Les valeurs en orange et en rouge indiquent les dépassements 

des valeurs de référence (en orange  : d®passement des valeurs guide de lõOMS, en rouge : 

d®passement des valeurs seuils de lõACNUSA relatives aux indicateurs NA62 et NA65).  

 

  
PALAISEAU 

8 MAI 1945  

PALAISEAU 

ROCHER 

Lden 

Lden aéronefs configuration Ouest (décollages)  54.5 52.9 

Lden aéronefs configuration Est (atterrissages)  49.2 47.8 

Lden aéronefs sur période de mesure  53.4 51.5 

Lden aéronefs pour 60% Ouest  et 40% Est 53.1 51.5 

LAeq 

nocturne  

(22-6h) 

LAeq nocturne aéronefs configuration Ouest (atterrissages)  41.5 38.8 

LAeq nocturne aéronefs configuration Est (atterrissages)  40.1 38.4 

LAeq nocturne aéronefs sur période de mesure  41.1 38.4 

LAeq nocturne aéronefs pour 60% Ouest et 40% Est  41.0 38.6 

LAeq diurne  

(6-22h)  

LAeq diurne aéronefs configuration Ouest (atterrissages)  53.7 52.3 

LAeq diurne aéronefs configuration Est (atterrissages)  46.8 45.6 

LAeq diurne aéronefs sur période de mesure  52.5 50.6 

LAeq diurne aéronefs pour 60% Ouest et 40% Est  52.1 50.7 

NA55 

NA55 aéronefs configuration Ouest (Nombre moyen / jour)  245 236 

NA55 aéronefs configuration Est (Nombre moyen / jour)  177 183 

NA55 aéronefs (Nombre moyen / jour) sur période de mesure  226 210 

NA55 aéronefs (Nombre moyen / jour) pour 60% Ouest et 40% Est  218 215 

NA62 

NA62 aéronefs configuration Ouest (Nombre moyen / jour)  218 160 

NA62 aéronefs configuration Est (Nombre moyen / jour)  28 11 

NA62 aéronefs (Nombre moyen / jour) sur périod e de mesure  158 100 

NA62 aéronefs (Nombre moyen / jour) pour 60% Ouest et 40% Est  142 100 

NA65 

NA65 aéronefs configuration Ouest (Nombre moyen / jour)  102 49 

NA65 aéronefs configuration Est (Nombre moyen / jour)  4 2 

NA65 aéronefs (Nombre moyen / jou r) sur période de mesure  70 30 

NA65 aéronefs (Nombre moyen / jour) pour 60% Ouest et 40% Est  63 30 

NA70,nuit  

NA70 aéronefs nuit configuration Ouest (Nombre moyen / nuit)  <1 <1 

NA70 aéronefs nuit configuration Est (Nombre moyen / nuit)  <1 <1 

NA70 aér onefs nuit (Nombre moyen / nuit) sur période de mesure  <1 <1 

NA70 aéronefs nuit (Nombre moyen / nuit) pour 60% Ouest et 40% Est  <1 <1 

Configurations 

de survol  

% de configuration Ouest sur la période de mesure  77% 63% 

% de configuration Est sur la péri ode de mesure  23% 37% 

% 

dépassements  

% de jours avec Lden a®ronefs Ó 55 dB(A) 17% <1% 

% de jours avec NA62 Ó 200 38% 9% 

% de jours avec NA65 Ó 100 27% <1% 

% de nuits avec NA70,night Ó 10 <1% <1% 

 

Le LDEN aérien issu de la cartographie du bruit aérien est de 52,4 dB(A) contre 53,1 dB(A)  mesuré s 

au point 8MAI1945.  Au point ROCHER, le LDEN aérien issu de la cartographie est de 50,7 dB(A) contre 

51,5 dB(A) mesuré s. Les résultats de la cartographie du bruit aérien sont cohérents avec les mesures.   
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7.2.3. Résultats à Orsay  

Ces résultats concernent u ne  mesure  réalisée  sur la com mune dõOrsay entre août et octobre 2017.  

Les principaux éléments du rapport (disponible sur le site internet de Bruitparif) sont reproduits ci -

dessous. 

 

Adresse   

31 Avenue des Hirondelles  

91400 Orsay 

Coordonnées GPS   

Latitude 48.683217 

Longitude 2.180871  

Altitude 156m  

Conditions de mesure  

Hauteur du micro  : 5 m  

En champ libre  

Période de mesure   

Du 10 août au 15 

octobre 2017 (environ 

67 jours) 

Sonomètre  

Rion NA83-08 n°00200239 

Etalonné le 04/08/2017  

Remarques relatives au sit e  

Le site de mesure est situé à 340 mètres de la limite de la zone III du plan 

de gêne sonore, dans un jardin. La proximité du collège de Mondétour 

entraîne une augmentation du bruit ambiant pendant les récréations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

91400-ORSAY-HIRONDELLES  
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Les niveaux de bruit aérien  

nocturnes sont de lõordre de 10 

dB(A) plus faibles quõen journ®e en 

raison du couvre -feu effectif sur 

lõa®roport dõOrly interdisant les 

décollages entre 23h30 et 6h.  

Toutefois, la contribution du bruit 

a®rien qui sõ®l¯ve ¨ 40,2 dB(A) la 

nuit (en période hors travaux) est 

d®j¨ suffisante pour que lõobjectif 

de qualité  de 40 dB(A) fixé par 

lõOMS pour le bruit nocturne soit 

dépassé. Toutes sources de bruit 

prises en compte, le bruit ambiant 

nocturne sõ®tablit ¨ 44,9 dB(A). 

En moyenne,  et hors période de 

travaux, le s niveau x de bruit aérien  

sur la période diurne et selon Lden 

sõ®l¯vent  respectivement à 50,1 et 

51,4 dB(A), ce qui représente 54% et 

47% de lõ®nergie acoustique totale. 

La valeur du Lden aérien est 

inférieure à la valeur lim ite 

réglementaire de 55 dB(A) mais 

supérieure à l lõobjectif de qualit® 

de 45 dB(A) fix® par lõOMS. Toutes 

sources de bruit prises en compte, 

le bruit ambiant global sõ®tablit ¨ 

52,7 dB(A) sur la période diurne et à 

54,7 dB(A) selon lõindicateur Lden. 

Le nombre moyen dõavions par jour 

dont le LAmax, 1s est supérieur à 62 

dB(A) sõ®l¯ve ¨ 84, lõindicateur 

NA65 sõ®levant quant ¨ lui en moyenne à 17.  Mais cela cache des disparités importantes selon les 

jours, les valeurs observées certaines journées pouvant attei ndre le double dõ®v®nements sonores, 

tout en restant inférieures aux seuils fixés par lõACNUSA (NA62=200 et NA65=100). 

En moyenne , le bruit aérien émerge du bruit de fond ambiant  plus de 3  heures par jour.  

Cõest en configuration face ¨ lõOuest, hors périod e de travaux , que le nombre moyen de survol s est 

le plus élevé (281survols).  

 

 

Le LDEN aérien issu de la cartographie du bruit aérien est de 51,9 dB(A) contre 51,4 mesuré s (hors 

période de travaux) . 

Les résultats de la cartographie du bruit aérien sont coh érents avec les mesures.  

 

 

Ljour (6h-22h) en dB(A) 51.8 49.6 52.7 50.1
Contribution aérienne en  % - 60 - 54

Durée cumulée des survols (h:min:s) - 01:31:31 - 02:52:35

Lnuit (22h-6h) en dB(A) 42.4 38.1 44.9 40.2
Contribution aérienne en  % - 37 - 34

NA70, night - inférieur à 1 - 0

Durée cumulée des survols (h:min:s) - 00:06:24 - 00:11:34

Lden en dB(A) 53.0 50.3 54.7 51.4
Contribution aérienne en  % - 53 - 47

NA62 - 61 - 84

NA65 - 41 - 17

Durée cumulée des survols (h:min:s) - 01:37:55 - 03:04:09

Configuration de vol Est Ouest Est Ouest

Proportion sur la période de mesure 28% 72% 24% 76%

281256

32 11

270224Journée (6h-22h)

Nuit (22h-6h)

Total (22h-22h)

240 135

247 145

97

Hors période de travauxPériode de travaux

Nombre de survols moyens du 10 aout au 15 octobre

Indicateurs de bruit moyen du 10 aout au 15 octobre

Bruit ambiant Bruit aérien

Période de travaux Hors période de travaux

Bruit ambiant Bruit aérien
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